
Contrat de sous-traitance en BTP : intérêt et particularités

Description

Le contrat de sous-traitance dans le BTP constitue une solution pour pallier les
lacunes en compétences ou en effectifs manquants.
Le recours au contrat de sous-traitance de marché privé représente un levier de
croissance significatif pour ces entreprises.
Cependant, cette externalisation de compétences engendre des risques juridiques
majeurs.
Afin de mieux maîtriser ces risques, la rédaction minutieuse d’un contrat de sous-
traitance est essentielle. Il est nécessaire pour garantir le bon déroulement des
relations entre l’entreprise principale et le sous-traitant.

Modèle de contrat de sous-traitance BTPAssurance : demander mon devis

Pourquoi avoir recours à un contrat de sous-
traitance en BTP ?

En période de pic d’activité ou lorsqu’une entreprise nécessite temporairement des 
compétences spécifiques, elle peut avoir recours à la sous-traitance ou à la 
prestation de service.

Régie par la loi de 1975, la sous-traitance s’applique à divers secteurs, notamment
dans le domaine du BTP.

La sous-traitance, définie par une relation tripartite, implique trois acteurs principaux :

Le maître d’ouvrage, agit en tant que client principal ;
Le conteur d’ordre, représente l’entreprise principale ;
Le sous-traitant, chargé d’exécuter une partie du contrat de marché public ou tout
ou une partie du contrat d’entreprise entre le donneur d’ordre et le maître
d’ouvrage.

Il est important de noter que le sous-traitant à la responsabilité d’accomplir une 
portion spécifique du contrat. Qu’il s’agisse d’un marché public ou d’un contrat
d’entreprise entre le donneur d’ordre et le maître de l’ouvrage.
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En ce qui concerne la prestation de services, cette modalité implique seulement deux
parties. Elle concerne la réalisation d’un service par un prestataire externe à
l’entreprise bénéficiaire.

Pourquoi avoir recours à la sous-traitance ?

Faire appel à un sous-traitant présente divers avantages pour un entrepreneur :

Optimisation des compétences : permet d’externaliser des compétences
spécifiques nécessaires à un projet sans avoir à recruter du personnel
permanent. Ce qui peut être particulièrement avantageux pour des tâches
ponctuelles ou spécialisées.
Gestion des ressources : facilite la gestion des ressources humaines et
matérielles en faisant appel à des sous-traitants selon les besoins du projet.
Offrant ainsi une plus grande flexibilité opérationnelle.
Maîtrise des coûts : contribue à optimiser les coûts. En évitant des
investissements permanents dans des compétences ou des équipements dont
l’utilisation serait limitée dans le temps.
Expertise technique : permet de bénéficier de l’expertise technique de sous-
traitants spécialisés. Contribuant ainsi à l’amélioration de la qualité des travaux
réalisés.
Conformité légale : répond à des obligations légales, notamment en assurant la
conformité aux lois et régulations en vigueur, et en définissant clairement les
responsabilités de chaque partie contractante.
Réduction des risques : minimise les risques liés à la gestion des ressources
humaines, aux compétences, et aux délais, en délégant des portions spécifiques
du projet à des experts.
Gestion des projets complexes : facilite la gestion de projets complexes
impliquant plusieurs intervenants. En définissant clairement les rôles et les
responsabilités de chaque acteur.
Relation contractuelle structurée : établir une relation contractuelle formelle entre
l’entreprise principale et le sous-traitant. En détaillant les conditions, les délais,
les coûts, et les obligations, ce qui favorise une collaboration transparente et
efficiente.

Le recours à un contrat de sous-traitance dans le BTP offre une approche stratégique
pour maximiser l’efficacité opérationnelle, minimiser les risques et assurer la 
conformité tout en répondant aux besoins spécifiques d’un projet.
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Sous-traitance dans le BTP :

Maître d’ouvrage (demande une prestation) ;
Donneur d’ordre (délègue une partie des travaux) ;
Contrat de sous-traitance (encadre légalement une prestation) ;
Sous-traitant (réalise la prestation).

Comment rédiger un contrat de sous-traitance ?

La rédaction d’un contrat de sous-traitance dans le domaine du BTP est une étape
cruciale pour établir des bases claires et solides entre les parties impliquées.

Identification des parties

Mentionnez les coordonnées complètes de l’entreprise principale (donneur d’ordre) et
du sous-traitant, ainsi que le nom du projet ou du chantier concerné.

Objet du contrat

Précisez clairement les tâches ou les services que le sous-traitant s’engage à fournir.
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Concrètement, il s’agit de décrire la portée précise de la sous-traitance.

Conditions financières

Établissez les modalités de paiement, les tarifs, les frais éventuels et les conditions de
facturation. Egalement, incluez les détails sur les acomptes, des dates limites de
paiement, et les pénalités en cas de retard.

Obligations des parties

Décrivez les responsabilités spécifiques du donneur d’ordre et du sous-traitant.
Précisez les délais, les normes de qualité, et toute autre exigence particulière.

Durée du contrat

Indiquez la période de validité du contrat, ainsi que les conditions de renouvellement
éventuel.

Assurances et responsabilités

Exigez une assurance responsabilité civile et précisez les responsabilités en cas de
dommages ou de défauts.

Condition de résiliation

Définissez les circonstances dans lesquelles le contrat peut être résilié par l’une ou
l’autre des parties, ainsi que les conséquences de cette résiliation.

Confidentialité

Incluez une clause de confidentialité pour protéger les informations sensibles
échangées entre les parties.

Litiges et règlement des conflits

Précisez la juridiction compétente en cas de litige et les méthodes de règlement des
différends, telles que la médiation ou l’arbitrage.
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Clauses spécifiques

Ajoutez toute clause spécifique pertinente au projet ou aux besoins particuliers des
parties.

Signatures et dates

Assurez-vous que le contrat est signé par les représentants autorisés des deux parties
et incluez la date de signature.

Relecture juridique

Il est recommandé de faire relire le contrat par un professionnel du droit. Pour
s’assurer de sa conformité aux lois en vigueur et de la protection des intérêts des
deux parties

Quels sont les avantages de la sous-traitance ?

Pour réguler les relations entre le donneur d’ordre et le sous-traitant dans le secteur
du BTP, la création d’un contrat de sous-traitance est essentielle.

A la différence d’un contrat de travail, il se caractérise principalement par l’absence de 
lien de subordination entre le sous-traitant et l’entreprise principale.

Avantages pour le donneur d’ordre

Les bénéfices du contrat de sous-traitance pour le donneur d’ordre sont multiples,
notamment une maîtrise accrue des risques de requalification du contrat de travail
dissimulé. De plus, ce cadre juridique défini favorise la fidélisation du sous-traitant et
offre une meilleure protection en cas de litige.

Avantages pour le sous-traitant

Les avantages du contrat de sous-traitance pour celui-ci se traduisent par une
amélioration de la visibilité économique grâce aux modalités de paiement établies
dans le contrat.
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De plus, cela contribue à réduire le risque d’établir un lien de subordination avec le
donneur d’ordre, tout en offrant une protection renforcée en cas de litige.

Comment résilier un contrat de sous-traitance BTP ?

La résiliation d’un contrat de sous-traitance dans le domaine du BTP peut résulter de
diverses circonstances, notamment :

Résiliation du marché principal : indépendamment de la responsabilité du
donneur d’ordre, la résiliation peut intervenir. En cas de faute de l’entreprise
principale, elle est tenue de verser une indemnité proportionnelle au préjudice
subi par le sous-traitant.
Défaillance contractuelle du sous-traitant : le non-conformité aux termes du
contrat par le sous-traitant peut être une cause de résiliation.
Redressement ou liquidation judiciaire du sous-traitant : si le sous-traitant se
retrouve en redressement ou en liquidation judiciaire, cela peut entraîner la
résiliation du contrat.
Défaut de paiement (résiliation effectuée par le sous-traitant) : en cas de non
paiement par le donneur d’ordre, le sous-traitant peut résilier le contrat.

Dans le cas d’un contrat de sous-traitance à durée indéterminée, un préavis est
généralement requis pour éviter des conséquences préjudiciables. La notification
de la rupture doit être effectuée par écrit, souvent à travers une lettre recommandée
avec accusé de réception.

En revanche, pour un contrat de sous-traitance conclu pour une durée déterminée, la
résiliation peut intervenir d’un commun accord entre les parties.

Comment éviter les litiges ?

Il convient de porter une attention particulière au contenu du contrat de sous-
traitance. Afin que l’exécution de celui-ci se déroule parfaitement et pour éviter toute
situation pouvant engendrer un litige.

Comment prévenir les litiges ?

Pour assurer une exécution sans heurts du contrat de sous-traitance dans le secteur
du BTP et prévenir tout risque de litige, une attention particulière doit être accordée
au contenu du contrat. Il est crucial que les dispositions du document soient 
exhaustives, précises et limpides
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Parallèlement, il est essentiel que les règles stipulées respectent les droits de chaque
partie contractante. Egalement que les obligations de chacun soient clairement
définies de manière transparente.

Diverses conditions doivent être observées, notamment :

Vérification des qualifications des sous-traitants : il est recommandé de vérifier
les qualifications des sous-traitants avant de conclure un contrat. Pour assurer
ainsi la compétence nécessaire pour les tâches assignées.
Respect des délais : la mention claire et précise du respect des délais de
préparation et d’exécution des travaux est fondamentale pour éviter des retards
indésirables.
Modalités de paiement : les modalités de paiement doivent être définies par les
deux parties et clairement indiquées dans le contrat de sous-traitance en BTP.
Pour assurer ainsi une compréhension mutuelle des obligations financières.

Cette approche attentive à la rédaction du contrat est cruciale lors de l’établissement
d’autres types de contrats. Tel qu’un contrat de prestation de services freelance, 
un contrat de travail en CDD, ou encore un CDI de chantier. Elle contribue à établir
des bases solides et à prévenir d’éventuels désaccords.

Que faire en cas de litige lors de l’exécution d’un contrat de sous-
traitance dans le domaine du BTP ?

Lorsqu’un différend surgit entre le donneur d’ordre et le sous-traitant lors de
l’exécution d’un contrat de sous-traitance en BTP, il est généralement recommandé
d’opter pour un règlement à l’amiable. Divers méthodes sont possibles, notamment :

La conciliation : elle peut être initiée par les parties elles-même, leurs avocats, ou
les juges. La conciliation vise à trouver un accord mutuel.
L’arbitrage : cette méthode, payante, implique l’intervention d’un tiers (l’arbitre). Il
sera chargé de résoudre le litige en mettant en place les termes d’un accord
préalablement défini dans une clause compromissoire.
La médiation : un médiateur intervient en réunissant les parties pour faciliter le
dialogue et les aider à trouver une solution acceptable.

A noter :  Les organisations professionnelles du BTP peuvent fournir aux entreprises
des instances de médiation, permettant ainsi d’avoir un médiateur en cas de litiges.
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Existe-t-il des modèles de contrat de sous-traitance
BTP ?

La fédération française du bâtiment (FFB) et la fédération nationale des travaux
publics (FNTP) proposent généralement des modèles de contrat de sous-traitance 
dans le domaine du BTP.

Ces modèles sont conçus pour aider les entreprises du secteur à formaliser leurs
accords de sous-traitance de manière conforme à la réglementation en vigueur.

Vous pouvez vous procurer ces modèles en consultant les sites officiels de la FFB et
de la FNTP, ou en les sollicitant directement auprès de ces organisations.

Pour obtenir des modèles complets et simplifiés des conditions particulières de ce
contrat, vous pouvez soumettre une demande à la direction des affaires juridiques à
l’adresse daj@fntp.fr.

A noter :  L’accès à ces modèles est restreint aux entreprises adhérentes, en
fournissant leur numéro TP.

FAQ

Quelles sont les différences entre un contrat de sous-traitance et un
contrat de travail ?

Contrairement au contrat de travail, le contrat de sous-traitance ne crée pas de lien de
subordination entre le sous traitant et l’entreprise principale. Le sous-traitant demeure
indépendant dans l’organisation de ses travaux.

Comment déterminer la responsabilité en cas de défaut de la part du
sous-traitant dans un contrat de sous-traitance en BTP ?

La répartition des responsabilités en cas de défaut du sous-traitant doit être clairement
définie dans le contrat. Des clauses spécifiques aux garanties et aux pénalités
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peuvent être incluses pour traiter de telles situations.

Un contrat de sous-traitance en BTP peut-il être modifié en cours
d’exécution des travaux ?

Oui, un contrat de sous-traitance peut être modifié en cours d'exécution des travaux.
Toute modification doit être consignée par écrit et acceptée par les deux parties pour
éviter des litiges ultérieurs.
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